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Source : AMF, le 23 mai 2022

A la suite de l’exercice européen de supervision (Common Supervisory Action en anglais ou CSA) sur les pratiques des sociétés de gestion de portefeuille en 
matière de coûts et frais liés à la gestion, l’Autorité des marchés financiers (AMF) a engagé une réflexion sur la commercialisation de fonds actifs proches de leur 
indicateur de référence et de fonds passifs présentant des frais importants et a décidé d’enrichir sa doctrine afin de préciser les exigences applicables aux 
prestataires de services d’investissement (PSI) dans ces cas.

À la suite des pratiques observées, la réglementation en vigueur est modifiée : l’AMF a mis à jour sa doctrine DOC 2007-25 (Questions - réponses relatives aux 
règles de bonne conduite applicables aux prestataires de services d'investissement) applicable aux PSI à compter du 1er janvier 2023. D’abord, les commissions 
de mouvement seront interdites (sauf sur actifs immobiliers) à partir du 1e janvier 2026. Ensuite, concernant les fonds actifs, les PSI fournissant du conseil en 
investissement doivent disposer de procédures visant à s’assurer que les frais de gestion sont cohérents avec la performance réalisée (au regard par exemple de 
leur proximité des performances réalisées avec leur indice de référence). Enfin, concernant les fonds passifs, les PSI doivent également mettre en place des 
procédures afin de comparer le niveau des frais de fonds équivalents afin de conseiller les moins coûteux aux clients.

L’AMF a mis à jour sa doctrine DOC 2007-25 (Questions - réponses relatives aux règles de bonne conduite applicables aux 
prestataires de services d'investissement)

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/fonds-presentant-des-frais-importants-lamf-met-jour-sa-doctrine
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Le règlement PRIIPS impose depuis le 1er janvier 2018 l’établissement et la publication d’un DIC pour les produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance, avant leur 
mise à la disposition d’un investisseur de détail. Le contenu et la présentation de ce DIC sont normés par ce règlement et son règlement délégué (UE) 2017/653 tel que modifié par le 
règlement (UE) 2021/2268. Néanmoins, les OPCVM et certains fonds d’investissements alternatifs (FIA) établissant et publiant un document d’information clé pour l’investisseur (DICI) au 
format de la directive OPCVM étaient exemptés temporairement de cette obligation.

Depuis le 1er janvier 2023, ces OPCVM et FIA ne bénéficient plus de cette exemption et doivent établir et publier un DIC conformément au règlement PRIIPS.
Ce document remplace le DICI (document d'information clé pour l'investisseur) pour l’information destinée aux clients non professionnels. Pour l’information des clients professionnels, les 
fonds ouverts à des investisseurs non professionnels peuvent choisir de conserver un DICI au format de la directive OPCVM ou de passer au DIC au format du règlement PRIIPS. 
Ces évolutions se sont traduites par une modification de l’obligation de publication par les OPCVM et les FIA d’un DIC/DICI, comme suit :

Généralisation de l'établissement d'un document d'informations clés à tous les placements collectifs : l'AMF met à jour sa 
doctrine

* Sous certaines conditions, les parts ou 
actions des FIA ouverts à des investisseurs 
professionnels peuvent être souscrites ou 
acquises par des clients non professionnels 
(investissement de 100 000€ minimum, 
souscription via un mandat de gestion…).

Source : AMF, le 16 février 2023
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